
' COI.~.illN.tl.U'rE EUROPEENNE 

DU CH.\TIBON ET DE L' ACIER 

Le Conseil ______ ... __ _ 

Luxembourg, le 23 mars 1964 
185 f/64 

PROJET DE COMPTE RENDU 

de la 132e réunion de la 

COMMISSION DE COORDJ:NATION DU CONSEIL DE MINISTRES 

tenue le 4 mars 1964 à Luxembourg 

185 f/64 sb 





- l-

LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de l'ordre du jour 

2) Approbation du projet de compte rendu de 
la 13le réunion de la Commission 

3) Préparation de l'avis conforme sollicité 
par la Haute Autorité, ew. t~ "tre de 1 'arti
Clê 55, paragrarh.e 2 c) n'.l Trn~_tô, en vue 
de l'affectation d'un m.ontnn-t à.8 3 millions 
d'uni tés de compte A.I1.'I.E. proven:1nt des 
prélèvements visés à l'article 50 du Traité 
à des aides financières en vue de la mise· 
en oeuvre d'un progrrucrme quinquennal de re
cherches physiopathologiques et cliniques 
relatives aux effets des nuisances revêtant 
une importance particulière pour la santé 
du personnel des industries de la C.E.C.A. 

4) Examen de la déclaration du Président de 
la Haute Autorité au sujet des·compétences 
de l'Organe Permanent pour la sécurité dans 
les mines de houille 

5) Remplacement d'un membre du Comité Consul-
tatif · 

6) Préparation éventuelle de l'échange de vues 
à intervenir au sein du Conseil sur la si
tuation structurelle et conjoncturelle du 
secteur Energie sur la base du document "La 
conjoncture énergétique daria la Communauté, 
Situation à la fin de 1963 -Perspectives 
1964" {doc~ 7000/1/63) . . . · 

7) Contingent tarifaire pour le·premier semes
tre .1964 pour t6les magnétiques à grains 
orientés 

8) Déclaration de la Haute Autorité sur la si
tuation du marché de la ferraille 
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o\ ~~solutions ado't~es par l'Assemblée 
. '. '. · ,., --,_ nU :.-:0 n.u ?.5 2···'"Vier 1964 

lü) Ordre du jour de la prochaine session de 
1 'Asser,lblée ( 20 au 25 mars 1964) 

11 ) DéC!!. nr~ t ~ :-:.'·. c, : , !1. · f"TI ~ c 1\.1 .. 1 :: '· -.~ .. ~ ',; 6 relative 
L' lo. coll:::-.i) .. :;raLion d•:;s atl;d.ni .. d;rrttions na
tionalGs avoc la H1:mto Autorité on 111atière 
d'information et de vérificati~n dans le 
domaine des prix 

12) Calendrier 

!J I3T~ D~S AN:rr~;X:BS -----.·------·--·-

l:!!_n_o.z.~ __ ! !:is-te des partici:9ants 

~~~~11 Ordre du jour 
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La séance a été ouverte à 9 h. 40 par le Président, 
I., G. C:fi! AB RA~'! DO (Italie) , 

La liste des participants ~ cette réunion figure en 
Annexe I au présent cor:1pto rendu. 

( r ~ 1· ·- ·1· I ••. \.; ~ J cl' o~dre du j ov.r - docwnent 172/64) 

Ja_Q..9PJ!l_~l?-~J..q~ a appro'.\Vé le p:rojet d'ordre du jour 
sou_mis par le r-r~L:idGY:t (doc, 172/64 rev. donné en Annexe 
II au présent cor::p te rendu) 2 apr:] ::1 avoir ajou té sous "Di .. 

vers" le point suivant : 

-Déclaration de la Haute Autorité relative à la collabo
ration des administrationfl nationales avGc la Haute Au
tori-té en m?.tHœe d'information et de vérification dans 
le dœ1aine des prix. 
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2) APPROBATION DU PROJET DE COMPTE RENDU DE LA 131e REUNION DE 

LA COliMISSION 

(Point II de l'ordre du jour- document 106/64) 

La c_o~mm~~-·s~s_i_o_n a approuvé le projet de compte rendu de 
sa 13le réunion (doc. 106/64). 
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(I'oint III de l'ordre du jour- documents 87/64 et 1359/64) 

Après un exposé du rep;r•é_s~tê-..rLt_.§~ la ILa'!~"te-~!.~ 
commentant la de:;;mnde de son Ilwti tution, ,!;~ÇJL_l§_s_çlélé_ga: 

Ji.i~..!lê. se sont félicité des efforts déployés par la Haute Au
torité dann le domaine en question. 

-~~e.r_~~f,L2,;.sSJ~~1i2!'Jl ont formulé le voeu de voir four
nir par le représentant de la Haute Autorité des informations 

cor!!plo:rn.cntaires 8. celles figv.rant au. doc. 6007/3/63 annexé au 
doc. ('7/64. 

' 
T d ' 1 ' t' . f . é 1 t' d • ;:,&-~~-l<ill..._..:T§..n_Ç:':tl@..G a pos a ques 10n e savo1r 

quelle était la position de la Commission êtes Producteurs et 
dos Travailleurs pour la 3écuri té et la T~édecine du Travail 

en matière de publicité den recherches. En outre, elle a de· 

:mandé des précisions sur les intentions de la Haute Autorité 

en ce qui concerne l'orga.nisation de journées d'information 
sur le plan régionnJ. au niveau des comitéa d'entreprises. 

Ia délégation française a estimé. utile qu'il soit orga
nisé au sein du Conseil des échanges d.e vues plus fréquents 
sur le déroulement des programmes de recherches susvisés. 
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Enfin, elle a demandé quel sera pour le nouveau ~rogramme 
le nombre des recherches qui seront effectuées respectivement 
sur invitation et après appel public. 

I.a délégation italienne s'est demandé si la Haute Auto-
---.....;;;w, .. - .... 'tl,._ -· .... -

ri té en étà."J:!.:Lss3.nt le nCf'J.Yeau programme a tenu. compte de cer
taines priorités. 

D'autre part, elle aimerait conna1tre la raison pour la
quelle.le programme a été, dans le mémorandum de la Haute Au
torité, qualifié de 'programme limité". 

Enfin, la délégation italienne s'est demandé s'il ne se
rait pas opportun de donner. plus de publicité aux journées 
d'information, en particulier pour y appeler l'attention des 
personnes autres que des spécialistes. 

Le reP.résentant de la Haute Autorité a fait observer, en 
réponse aux questions posées par la délégation française, que, 
évidemment, les producteurs s'intéressaient particulièrement 
à l'aspect financier des actions entreprises par la Haute Au
torité. De ce fait, la Haute Autorité a consulté, dans le cas 
d'espèce, en premier lieu la Commission des Producteurs et des 
Travailleurs pour la Sécurité et la i:édecine du Travail. C'est 
au sein de cette Commission que le voeu a étéé.mis de voir or
ganiser par la Haute Autorité des journées d'information sur 
le plan régional. Par ailleurs, la Haute Autorité a agi en 
étroite collaboration avec la Commission des Experts Gouverne
mentaux pour la ~,:édecine du Travail et la Réadaptation. 

En réponse à la sugge'stion de procéder régulièrement au 
sein du Conseil à l'examen du déroulement du programme, le re
P.résentant de la Haute Autorité a fait remarquer qu'il parta
ge l'avis exprimé par la délégation française ; il pourrait 
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en effet être prévu qu'un exposé sera fait, tous les deux 
ans, devant la Com.ndssion de Coordination. 

Réponclant ~ uno question ~osée par la délégation i ta

lienne, le représentant do la Hante Autorité a indiqué que 

l'établisserûont d'un tel program.r.'lt1 i:: •. plique, d'une part, une 

cer-taine limitation de son champ d'app1icn.tion et, d'autre 

part, J.a fixation, pour des rechCl:rchcs déterr.l.inées, d'une cer
taine priorité. Il ost évident p8.r ailleur;J qu'au cours de 

l'exécution du prograrri1'!1.e, il peut S€ rév·éler néceflsatre d~ 

concer.trer les efforts plue particulièrement sur certaines 
;parties du progra··,.,.=!J.e. 

E~1:fin, le r~1:préGentant de la. Haute Au teri té a fait remar
~~~qu'il convennit d.'observer une certaine prudence à l'égard 

do toute publicité qni s'adresse è. des personnes autres que 

les spécialistes. :8n effet, ces personnea sont souvent inté

ref.lsées aux aspeL~ts humains des problèmes sans en conna!tre 

de façon approfondie les aspect3 scientifiques. 

Au terrùe de son examen, la Commission est convenue de 
-~-.-.... -- •-...:-~.--

suggérer au Conseil de donner l'avis confo~•e sollicité par 
la Haute Au teri té • 
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'+) E"'LU~EN DE LA DECLARATIOU DU PRESIDENT DE LA HAUTE AUTORITE AU 
~----... _.. ~"'- -- 1 • - .. --... ,__ 

SUJT:/~ :r~:s COLIFE:rENCf~S DE L' OHGANE P:Eaf·::.ANENT rOUil L .. 1 SECUHITE 
_._ ... _ ..... _" ____ ._..._._ _.._~·----------..-~ ---·- ---
D .. F'"' }"Ti"S flT'~,--v-. D'' I'OrJI'f"T1.:' 11 ... '4~ .1.:.

1
1 •'<LJ.l.'L~I.(... ;', ~ .. tl.. -.:-IJ...J 

------------· ·-'--·-...----·· ·-o.~...,-. ... 

(Point; IV do 1 1 ordre du jour - c.locunwnts B5/6l+ ot 1301/64) 

Le r<..mr-J2cntr:·.nt do la Uo.ute Autorité n fait valoir au 
------~- ...... .---.. ....... -.--~._..._......... .... __.......-. ··--·· .. --- ..... _..... ' 

cours ù.' m.1 cxposl: :i.ntrod.ucti1', qn' une oxt ensi on éventuelle des 

cmrp( tnncc:-;; de 1 'Organe Po:r1~iD-lW:!:~:t inpliquerai t pour le socré

tori·~t do celui-ci do nouvelles tiichcs ; il serait alors in

c1.i:3p~nsD!üc d.' 0.d::-q:.toi' los effocti fs de co secrétariat à la 

nouvollc situ~tion. 

rappelé que la <'iemando de la Ho.utc Autorité 

pese d~ux prol1lèt~<JS de procédurG : modification du ro.a."'ldn.t de 

1 1 0 ~) t . , t , f . , d , . . d , rt;ane ..t cr)~[l.ncn q' .. a a ~ c .1.xc pnr une oc:!.SJ.on cs repre-

sc:rtnnts des Gou"~I·~:rn\:~:J.ClJts d8s Et.-;.ts r.~eubr~)f;, ct éventuellement 

adaptation du r'>~:;J o:"tex.J.t int::riour de 1 1 Or·sane Pcr,:mn.cnt pour 

tenir coupto dG l'~xtcnsion. 

' " . , 1 , apres avo1.r rcmorc1.c e roprosen-

tr .. nt de: 1!), Ecmtc J.~.utori té r;ot~r son exposé et tout en réservant 

S · t · d.- 'f · · t · · · ' 1 ..:~ · fe r · p r c.. ~osJ. ·1on ·) vu J. vc, H oq:·:rJ_::.:.;;:: _ G voeu \..LC vo1r u !Ur a 

la Han-Go ~·~utoci té des rer-;~:;o :L-:n<;u;nts cor.-ù'ü,~montr:~.ir'-~s. Elle a 
,_ .• 1 

posû l!'. quc:::t..i.on da savoi:c si 1 1 extension é-ventuelle du 11ando.t 

confiant fi 1' ÜI?_;:~.nc PeriJ.9.:rwnt nne tn.cho spôcifique n6cessi to.nt 

uno nction ne f~)rt:.Li t p~1.s èoublc emploi avec calle qui relève 
(lo 1·• CO'T""' !,t_.,,,r .. . , dn l"~ I..r~u-"·n '1..11+01'l. t'· - •... ··l-''' ,,.J.~U J ·-- • .:.,.~ ~,,_, .1. v ,_ • 

Cor.tr~.irer:J.cnt :1. la thôsc do la aa,.tte Autori tô, la. simili
tude cl.e:s p·ot·lèr:::.cs des .r.1.incs do ch~rbor. t:t do coux des mines 

do fer ct le .f.''i t que 1~ survoillnncc dnns les doux soc tours 

est :~mr le; pl~\!"';. r,a tional souvo.nt confi6e :\ une nôme ad.I:ünistru

tim-1, peut conCl.u:i.rc à la ·co ne lu:-3ion quo l 1 extension dos conpé

tonccs de 1' Or~_-;mJG Po:r:·r!nnont aux 1-:-linos no fer n'est pns indis-

18.-5 î/EA e.n 
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Enfin, la délégation française a estimé que les problèmes 
de procédure auxquels a fait allusion le Président pourront 
Stre résolus dans un stade ultérieur. 

La délégation belge a indiqué qu'elle était favorable à 
la demande de la Haute Autorité visant à étendre les compéten
ces de l'Organe Permanent aux mines de fer. 

En ce qui concerne l'extension aux domaines de l'hygiène 
et de la médecine du travail, la délégation belge s'est ralliée 
en partie aux réserves exprimées par la délégation française. 
Par ailleurs, l'Organe Permanent devrait faire appel à des spé
cialistes dans les deux domaines indiqués. La composition de 
l'Organe Permanent doit donc probablement être modifiée ainsi 
que son organisation interne. 

En outre, la délégation belge s'est demandé si l'extension 
des compétences à ces deux domaines contribuerait de façon im
portante à l'efficacité de l'action de l'Organe Permanent et 
ne risque pas d'aboutir au contraire à des doubles emplois. 

~a délégation alleman~ s'est félicitée des initiatives 
déjà entreprises par la Haute Autorité dans les domaines de 
l'hygiène et de la médecine du travail. Il importe à son avis 
d'éviter l'impression que l'objectif de la sécurité dans les 
mines n'est pas poursuivi avec tous les moyens disponibles. 

Elle s'est déclarée favorable à la demande visant à éten
dre les compétences de l'Organe Permanent aux m~nes de fer, 
estimant qu'une collaboration plus étroite sur le plan commu
nautaire contribuerait aux objectifs fixés dans le domaine de 
la sécurité dans les mines. 

185 f/64 an 
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En ce qui concerne la dcuxiè~e partie de la demande de ln 
Haute Autorité, la délégation allemande s'est ralliée aux pré

O!~cupa.tions de la délégation belge. Elle s'est égo.lc:::cnt dor.J.andé 

que llo s·;.r<üt ln rôp~œti tian d~:s nou~:ellcs tt~ches ontre los dif

férentes conmlssions fonctionnant nu Rein de l'Organe Permanent 

ot qnol BCJ'r..1 :i.t le: r0mü tnt pr:1tiquo d'une· extension éventuelle 

conp;jtonccs quo lit Hnuto Autorité détient déjà en 

la r:l::ttiè:re. 

IJ.:'. d-:'~1,: ['"Lt:i.e:n n(orl o;.ndP.iso s'est ralliée r.u.x félici t''.tions 
--..-.--... -- ... --... ..,~-------

fornultos par lee nutres d616gations ct a déclaré qu'olle était 

0:7:-louorrt f.'lvore.1:;lc à 1' oxto:r::sion des co~pétcnces de 1' 0r(3n.ne 
• 

P~c:rJT:.anont aux n:Lncs de for. 

Lo. douxi:~;no }:'artic de la de!.1ando do la Hr.l.u.tc Au-torité pose 

ccpont3ant lü problèno do la déLtni to.tion des coopétences res

pectives de ln Ho.uto Autori tô ello-r1ôm.e et de 1' Organe Permnnont. 

Une extor.:sion éventuelle des co:npéterJ.ccs aux domaines do 1 'hy

giène ct do ln. 11éd.:;cin-::: du tr.~vrül pE"~rL1cttr:::-..i t à l'Orsano Pcr
uanent d' CtcitrJro son clvu;,p d' ,::ction à toutes los questions nyant 

tro.:l t à lr. s::nté elu tr~vn:lll.:1.1r, nGr1.e si celles-ci n'avaient pas 

un r~pport direct avoc 10 pro1~:2o do la s6curité du trav~il 

dans les ::!.inos. Conpto tf=nu d(!S conp6tcncos de la Haute Autorité, 

une tc llo si tua ti on son ble p-.;u soulw.:i.t:1blo. 

E:1 v..:.:!'tu de son :r.1.ndat nctucl, l' Orsane P0rmancnt peut 

d'aill',llrs c"1..)j\ s!occupur ëL.;s questions d'hygiène et de r.:lédo

cino elu trnvd.l dont ln. solution est susceptible do contribuer 
à J.'.··F:'l .. ::lio:;_•r:..tion do la sécurité dn .. r-. .3 les ni~1.:;s. 

185 f./64 an 
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La délégation luxembourgeoise a été également disposée à 

répon~re favorable~ent à la partie de la demande de la Uaute 
Autorité portant sur les mines de fer. 

En ce qui concerne l'extension aux domaines de l'hygiène 
et de la médecine du trav&il, elle s'est ralliée aux réserves 
formulées par les quatre délégations précitées, estimant que 
cette extension risque de créer des doubles emplois et de pro
voquer une certaine dispersion des actions à déployer par la 
Haute Autorité. 

La délégation italienne s'est prononcée favorablement quant 
à l'extension des compétences de l'Organe Permanent aux mines 
de fer. 

Reconnaissant le bion-fondé des préoccupations des autres 
délégations quant au risque de créer des doubles e~plois, elle 
a estimé qu'il convenait de prendre également en considération 
la question de l'organisation interne de l'Organe Permanent. 
L'Assemblée est prochainement appelée à discuter de ce problème 
qui se poserait d'ailleurs avec plus d'acuité si les membres du 
Secrétariat do l'Organe Permanent étaient autorisés à visiter 
les entreprises charbonnières et leurs installations souterrai-

• nes p~ur recueillir les informations utiles à l'accomplissement 
de la mission de l'Organe Permanent. A cet égard, la délégation 
italienne a rappelé que les représentants de quatre· gouverne
ments au sein de l'Organe Permanent s'étaient déclarés favora
bles à cette extension des moyens d'action de l'Organe Permanent. 
Dans ces conditions, il sera indispensable d'examiner de façon 
plus approfondie le problème de l'organisation du secrétariat 
afin quo celui-ci puisse faire face aux nouvelles tâches qui 
seraient confiées à l~Organe Permanent. 

185 f/64 an 
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Enfin, la délé"gation italienne a estimé que ln denande de 

la H.?.uto Autorité dcvnit Otro étudiée de façon plus approfondie 

ot qu'il étui t opportun d'on chn.re;cr un groupa ad hoc. 

Lo r<:r'lr':'::;er.tc.:r.:c do 111 H-'Hlt•) A'J.tori té <'. co~st[',to avec satis-
----·~-~~ _____ _____.. ••• -.. u.< .... ....__ ... """"'----·->'·--··-

faction quo tout~:.s L;s d0l..;?;r.:.tiom:> ont; :f!_dt; r>rcmro de conpré-

honsiml à l'6g~rd de la dcuande de son D1stitution. 

En Cü qtü ccnccrno los rôlos rGspactifs cl.c la Haute Luto
rj_t() ct d·~ l'Or~::: no I>t:rn::nent, il n souligné quo J.a Cor:mmnnuté 

àiSl")Of.>G d.r,ns le dorJo.in~.; do la sécurité du travnil, en vertu du 
'T'r·· ... -~ -1-/, 
• • ' .• -·- (J -- ' c~' n_.-:, c-.;•·t~ill nombra dG ::10y~m.s d' intorventions. 

Ln Haute L.utori té ost co:r:1pétento pour procéder à dos études 

ct pour :rroi.'10uvoir dJs rochc.rchos. L' Orgnno · Pcrmn.nont n une nis

s:i.or'!. bion distinct a cru; il doit fr-ci li tor l' ücho.nge J.' expéricm

cos pr'1.tiquos en v1.w d' D.'boutir à dos conclusions susceptibles 
d' :.~csur\.~r l' ·~pplicntion uffccti vc. En untièro do 1 ... echcr0hcs, 

1 'Or~,;nne F·cr':·::;.ner.t a une cor:pé tcnco linitéo cc.r il ne pout o_ue 

p!'oros~'r J.,·,s -~tu,lcs et les rec':wrchcs qu:L lui so;,·,hlent los plus 

~l})},œopri() cs on ".r!.1.2 do 1' x.2é:lio:rntion do la sé· Cll-:'i to. Jusqu'à 

1 'bouro actuelle, ln Hcmto Auto~i té a d' r:illcllrs toujours ré

SC;rV6 un<:: sui·cc fo.voro.bl::; nu): r::.·opositions faites par l'Organe 
Pc::r:'rv.lncnt • 

En D':t.tièr,; cl' hygiène ot de môdocino du travn.il, let si tua

ti on est d~1.ns 1.mc largo r.:csure identique à cr:Jlle existant dnns 
lo d.m ;r-..LlG do la. s6cu:ri té du tro.vail. Pour los questions do 

l' h;r[~i·?3'1G ot de la n.:';d•JCi::J.o à.u tr~.vuil c;::,pcrdunt, l' Org-;.no Por
rJo.nerl'l; n' 3. p:1s 1.-~s co;:~p.::tcnces analogues à colles qu'il possède 
pour los problôncs cle l.n_ ::.:-.écuri té du trctv~il, c 1 cst-8.-dire qu'il 

no peut ni fncilitor l'échnngo d'oxp6rionccs ni faire des propo-

185 f/64 o.n 
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sitj_ons visant 1' application effective des résultats dos rocher

chus. L~t Ho..utü Autorité et 1' Organe Permanent auro..iont donc des 

tâc:1es b:'Lcn difi'8ront·.:;s r..ôno si l' oxte~1sion des conpétenccs do 

celui-ci Cta.i t d~~cid0o confor::-:.éDcnlt à ln dona.nde de ln Haute 

Autorité. 

En c,; gui c:)ncornc l' ext.:msion dos compttonccs de 1' Orgnne 

Pcrj::J.ancnt o.ux ninas do !cr, le roproscntnnt do ln. Hr:.utc Autorité 

n const~t6 ~vc~ sctisfaction que toutes les délégn.tjons ont ét5 

favorn.bl(:S à ln do;:1J.nde do la Ho.u te Autorité, ln. dél üe;ation 

fro.nçr.d :10 uy.:1nt cependant foruulé cortninos observations. Pour 

y r ':}IC>H<'1.rc, il ~l ln:J iqué: qn' en effet, ln survoillnnce do la sé

curi t6 dar:ts los minos de fer ot dD.ns los I1Ü"..os de charbon ost, 
sur lu :plr'n na tio:1~l, S01}.vcnt confi üe à uno soule ct nébo ad:cJ.i

nistr~J.tion, lc:s r&c;lor.v:mt::...tions np-plicables Hux d.eux catégories 

do ninos (;tant lr:trc;cncmt sil:liln.iros. A son nvis, co fni t :r.J.ili to 
on fo.vcur d'une ndaptat:i.on du E1ém:~1.t c1e l'Org.'1.nc 1\.;rnn.nont. 

Er1fin, le roprôsont-:mt do ln HJ.uto Autorité ~ p:>.rtnc;é l'avis 

do ln. d~:OlSgo.tion i t<:.üioh~3 ostinc..nt qu' :i.l soro.i t nécessniro de 

ré-ox~i:zwr clo fo,çon approfondie J.' c:r:-gn.nis:::tt:i.on du Socrétarint 

d.e l' Orc;~.no P0r:;1:mcnt si c•.;lui-ci 6t:•.it doté dos nouvollos tâches. 

~\u snj.::t d.o la suggestion f~J.i tc: par ln. d618ga.tion i tnlienne 
et tend.r.tnt à f .... _ire n.pprofcrd1r l' <)X~VJ.cn de ln dvr:~c.nde de la Haute 

Autori tt p.1.r un groupe ad hoc, 1 '1. ù·':lég.~.tio"l_f_r-;.n~~.ise a souhn.i tô 
voir ~ t~c.blir p:;..r la Hnute L .. utori té un docunent cogpL~r.1ontaire. 

Co docun . .:;r!t de-vrait porter sur los questions soulov.Jos pn.r los 
différd~ltos dC1,·:,g.1tions lors do ln présente· réu1J.j_o::.1 do lr:t Com:lis

sj.on o"t Eot."1.ütlor...t sur ln quostion do so.voir si los conpotcnccs 

de 1' Ort;et!lG I'crr.l!!.ncnt pourrr.üont être étondues snns cr€> er c1es 

doubl.:s c'.lplois et quelles sorniont les nosuros à prendre pour 

a.ssrtror nux ncti.v:l. t6s do l' Org.J.ne Pornn.nont un naxinU~'J. d 1 effi

C8.ci té. 

12:5 f/6'-l- nn 
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La délégation française a estimé qu'il convenait de prendre 
connaissance des indications complémentaires de la Haute Auto
rité avant d'engager des travaux au niveau d'un groupe ad hoc. 

Le représentant de la Haute Autorité a appelé l'attention 
des délégations sur l'urgence du problème. 

En conclusion de sa discussion, la Commission s'est ralliée 
à la suggestion de procédure faite par la délégation française. 

185 f/64 an 
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6) PREPARATION EVENTUELLE DE L'ECHANGE DE VUES A INTERVENIR AU 
·.......-~- ---- ·- ·--------.......-..-. -

SEIN DU CJI;S:ZIL Gt:t LA SIT:JA~TCN STf:UC'l'lJJELLE E~ CONJ8:'TCTU• 
......-.......... -.-.......------~-"'-'-~~.4-- ···--~--- -··~-'- <f/1..1!/.,:.:.-·~ ........ «'Uo.-:..&4 ,.._,_ ............ o.J,o~;..1," 1 ,"),oa:,~~·.-..---·~"' ~- • ...... _ ..C.ac><., ... ~ 

RELIJE DU S:E/)·.r:suR eTEP.GTB r.:u~ J~A Bz~sr ru JX~Cl.TJ:.i:;~l'T~' 11 TA c~:~':.:.-uNC· 
·-&..~·:~-....~~4:.--. ,.__ ........ .;....-............. ~ .... · ..•• .,_,_":"_.,.. .... ~-·~ .... 4. ,.;....,',. . ..-:&. •·'···---~--~·..c.: .. \1 ~_.z...:;..a...;..~a.:r-w;...,r_.~----~,_-.....,... .. ·~-----=ll'~t:-~ ,._.,...__ .• 1',: --~~ 

!gRE El\T!<:~2_l~~fl:1':_P.~FS LA _ci:!!iUE.tQ.T.E 1-§.J.!.\.l~~?I ON A I,A 

1963 - PERS_:p}iq~s 196+" (doc. 7000/1/63) 
(Point VI de l'ordre du jour - document 166/64) 

La dél!gation italienne a fait observer que le doucment 
précité ne comportait pas certaines indications numériques 
fournies par elle au cours de la réunion du Comité mixte 
Conseil - Haute Autorité tenue le 18 décembre 1963. 

Elle a suggéré d'examiner dans le cadre dudit Comité de 
telles questions ainsi que d'autres points qui, à son avis, 
demanderaient à @tre élucidés. Cela permettrait en m~me temps 
de faciliter les travaux de la Commission de Coordination re
latifs à la préparation d'un échange de vues au sein du Con
seil sur ledit document. 

Après une brève discussion, la Commission ainsi que les 
re:Qrésentants de la Haute_A~;.u;;;.t;;..;o;.;r;..;;i;..;;t-.,é se sont ralliés à cette 
proposition, étant entendu que l'examen des questions de prin
cipe de politique énergétique pouvant se poser en rapport 
avec le document HA 7000/1/63 soit réservé à la prochaine 
réunion de la Commission de Coordination. 

La Commission est en outre convenue d'examiner, lors de 
sa prochaine réunion, l'opportunité de suggérer au Conseil 
de procéder, lors d'une prochaine session, sur la base du 
document HA 7000/1/63, à l'un des examens périodiques de la 
situation structurelle et conjoncturelle du secteur énergé
tique, dont il est convenu le 7 mars 1961. 

185 f/64 len./sb 
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'?) ~QN'I'INGENT TARIFAIRE_l"Q!!R I;E PRELiiER SEMESTRE 196LfOU:rt TOLES 

(.Point VII de l'ordre du jour- docum~::nt 174/64) 

dem,::mdo de la délégation néer-

landaise visé:mt à obtenir que le contingent tarifaire néerlan ... 

dain do tôlos mo.gnétiques à gr3.ins orientés fixé pour le 

prorji;::;r semestre 1SS4 et assor·ti d'un droit de douane réduit 

à 3 :. s~i t _porté de 4GO à 650 tonnes. 

Lf', d /:1 ér:2ll.<2!!_néerl~nd.'1i~ a fait valoir à l'appui de sa 

clom.:mèe que la l-'rj_nci:pal consœmw.o.tour néerlandais do tôles 

mae;nôtiqucs à gro.ins orientés n 1 avni t pu trouver dans la 

Com:nun:,uté, 

1·r, t ,{I~""' ., s ',s 
J. ·~ - 0,_ IV ) 

après avoir pris contuct avec l<~S producteurs 

lss quantités nécessaires de tôles de l'espèce 

ci 1 une épnisso,u· de 0, j5 Llm dm1s la qunli té m5. Ce consommateur 

s'est clone vu obli3é, pour pouvoir continuer ses activités 

basées sur lP. trc.nsforma.tion de tôles cl.';.ne épaisseur de 0,)5 mm, 

d 1 ac~Gter los t6los dont il a besoin en dehors de la C.E.C.A. 

Au cours d'un écho.ngo de VlH~s intervenu sur la question, 

1 . d '1 , t . t l' , b~ ' , t . t E.:!: u~1curs o qr,P. ;1o:r:'~ on sou J.gne que ce pro .L omo pros en a1 
essentiellement ,m cc~r.::tctèro tcchr,iquc-, qu'elles n 1 avaient pu, 

dans L::s br~fs délais 6coulés depuis que la demD.ndc nécrlan

dc.isc r:--v::~i t ~~té prés~.:mtée, réunir des informations suffisantes 

et qu.::, r<œ conséqu·.:;;nt, il serait indiqu.:'; d.'·en confier l' exrunen 

aux 8Xpcr·ts compétents. 

k._ Co~;lission a donc décidé do charger la Com:r.üssion des 

questions d8 :;;.1oli tique commcrcic.le à 1 cxamin0r la deumnn 1-'} n~er

l~ld~isc 0t de lui présenter dus propositions. La délé6ation 

nécrland~ise ayant insisté sur le caract~re urgent de sa dema~de, 

la Corr:~:üssion est cependant convenue de. marquer, d'ores et 
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d0jà, son accord sur un accroissement de 75 tonnes du contingent 

né~rLmdo.is de tôles mr::.~.gnétiques à grains orientés fixé pour le 

pru:rüc::r se1 1Gstre de 1<;lt)4, sqns préjudice des r6sul tats de 1' exa

men à eff(:::ct,J.0r par la C01r:mi::.~sion cic~s qucst:.ons de poli tique 

C0111Il0l.'Cl. e.l ü • 

Les rer)résentents .Je l.'J H!'l.utc Autc··d té ,_mt fait observer --....ar· -.-. _.___ •. -..-- ..... -. 

que c.c~tte c'klJ.:"·.nde d 1 3Uf:l;l0l~tction Je cnnt:i.nE;;.-;:n.t tarif.~~ire cons

titu~_'it U'Yl cr.w 'IUG la Hc .. uto Autorité devcd.t tr;;mcher sur la 

bs~~e de l' ::,rt:icl;) 3 do sa rt:conn.!lndo..tion 1-6~~ .• Ils ont C8pen

dr~nt dé:cl.::;.l''~ cpu leur Institut ion ne manquera po.s de :r:1ire 

GiGnnc: t~;ato j.roposition qui aura.it réuni l'uu.:lni!:lité è.es 

185 f/64 mm 
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8) I.'·t~C:LJ'.T~_·\~ION DE LA HAUTE AUTOHITE ;JUR JJA SITUATION DU !LARCHE ......,_., .......... _. -.. ·- ---
(Point VIII .:1) de 1 'ordro du jour) 

1. 1 !} . ~ , 

Jes t~J?r~~s::n!:::EE~.-~ .. ?È~J~~~~l~ . .O All_t_2.Jj. te ont fait un expose 
sur los tendanccD du 1 1 .sv . .)lution du m··:rché de la ferraille 

e.ctuf.~l.L:mc:.tt obz,n'Véc, aussi bien soüs 1 1 :..spcct des prix que 

sous c0lui da ln s6curit6 dca approvisiorulcmants, et sur les 

cons(S(1uonces qu 1 i.l ccnviGndr~.i t, de 1 1 avis do leur In::'-ti tut ion, 
d'on tir0r(1 ). 

L:~_èôl.._?.G:_-:~~~g-~, tout en :::.yant pris connaissonce de cet 

exposé avec bc<.1.UCO'J.p d 1 intérêt, ont déclaré qu 1 elles n' ét:::üent 

pr•.n ·.;n m .. :s~1rc d 1 étudier ln question de faç.on plus approfondie 

au cours d,o 1<.~ prés:)nto réunion. 

En cons{·qu8nce, ln Cor114-.f~~on est convenue de charger le 

Comité tec~miquo c.d hoc "J'crraillo" de pou:r·sui vre l' exomen de 

cette question. 

Cvtt(; rli)Cl :œr-.tion est reprise plus loncucment dans ln 
Ho :.:.c Introclucti vn au point III de la réunion du Co mi iJé 
tc-;cbniquc nd hoc "Ferraille" prévue pour lo 13 mars 1964 
(l..'oc't'··1--,,..,t --,o~'/r:'t ~ l. .. .&(..,'-..·.loi. .1...,. (.)'~; • 

185 f/6L+ mm 
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1H~3 ~\D" ~INiôTHA~rJOl{b NNi.1 ION.\V~8 .\VEC LA HAHTt~ J:.U'eOHI'r:S ElT .... . ---~--........ -.. ,. - ._.... ____ .. _____ _ 
DE3 FJI.i. 

(Point VIII d) de 1 1 orclre du jour - docu;:·,ent '1273/1/64) 

~es ..E.QJ:t.ésent:_~s de 1(~. Euute A11tori té ont présenté et 

commentô J.:t notG 6tablie po.r le1~r Institution sur la "colla-

1:-oration des ad;;:inistratio:ns nationales avec la Haute Autorité 

Gü r.wtière è. 1 information et de vùrification dc:ms le dom.D.ine 
~--.- .. ,.,l·,,.u r.-1 oc ·1·)' 7 .. /1/" .. '1 ) Ilo 011t soul-ie-ne' t~.l... .. b _;_ .._ ... .k ,\... • ~-· { ..... 0'-~ • •:) ..l..t:,) 

1 'urc;cncc è.u p~:0blème et dcr;;andé qu'il soit 

do la ;.: .. och-!line rb.mion é!.e la Commission • 

en particulier 

examiné au cours 

. r.::voo_u::mt lc3 ù0bc.ts qui, en 1<)6), se sont déjà déroulés 

à ce sujet e.u sein du Comité ad hoc ~~~·:arché Sidérurgique" et 

de la Col'Jmission de Coordination (voir docs. 6;4/63, 712/63 et 

7.)8/G3) ainsi q_1.1.i~ les mesures prises en·cre-tomps sur le marché 

sidérurgique, les roprésentnYJ.ts de la Eaute Autorité ont fait 

o·bserver qu'en· co:-:J.J;léruc1:1t do ceG :o.esures, il importait de créer 

au plus tôt, d:1ns les Etats me;nbres, les candi ti ons juridiques 

voulues pour permettre mL-:: adjninistrations nationales d'assurer 

à la Haute L-;.ltorité l 1 a~l"l1J.i dont elle a besoin pour veiller au 

respect de la réc;lelaenta.tion de prix prévue par le Traité, dans 

les sec·:~cnrs de vente otl elle ne dis:pose d 1 aucun droit d 1 infor

m:J.tion et de vérification à l 1 6gard des entreprises. 

I1es représentants de la Haute Autorité ont précisé que la 

de~o~de de leur Institution ne visait pes à se procurer les 

moyens d'appliquer le § 3 de l'article 63 du Traité, éventua

lité qui avait été envisat;ée à la suite d'une suggestion faite 

au s~'ün à.u Comité ad hoc 11i:.arché Sidérurgique", mais n'a pas 

été rf~t.:m.ue pour 1' instant, un examen plus poussé ayant montré 

·1s::> f/611. len/mm 
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à quelles di.fficul tés se heurterait 1 • application du dit article. 

V:: seul but de cette demande est de permettre à la Haute Auto

rité de contrôler le respect de ses décisions prises en vue 

d 1 :wsurer l'application des dis:,·osi ti ons de 3 P.rti(~l8 s 60 et 63, 
paragraphe 2 du Tro.ité, c'est-à-dire leur application,par les 

:t:'I'OductCU.I'S, les i.nterm•.3di.<:üres (ag2nts, COi1imissionnaires et 

consitjnatairc;s) ainsi que par les négociants de prer:Jière main. 

J:c :!.'ait 0U8 sur U::l t~tnl d 1 environ 1. 000 b2.rèmes de prix 

qui lui sont GOllirll.miqués, la Haute Auto ri té ne puiD se en con

trôler \.;ll.' erNiron 500, c'est-à-dire ceux qui lui sont souw.is 

psr (ic s ·ë.IJ.t:r·crr:" ... scs au sens de 1 1 article 80 du TrF~i té, illustre 

1' import<:t...'1.Ce que ce problème présente dans la pro. tique. Par 

aillEmrs, les dérop;f;.tions aux barèmes de prix effectuées par 

a.lie;ncment sur des offres concurrentes et sj.c:;nalées à la Haute 

Autorité concerneD·t,, à.B!J.S prer:~que 90 ?~ des cas, cles offres 

ém.::mant d'entreprises à l 1 égard desquelles la Haute Autorité 

n'a aucun :rouvoir de coni~rôle, celles-ci ne relevant pas de 

sa jurL- iction. 

V::s représentants de la n~~ute Autorité ont conclu en sou

lignant o..ue, face à cette si tuc;tio;J, des mesures devraient être 

prises à bref d~lai pour assurer 1~ coop~r~tion nécessaire entre 

les se;ryicos des Ltats mer:J.b::.."'<2S ct ceux de l.~J. Haute Autorité en 

matière de contrôl.;s d.es prix. 

Ï..Jé'' Co;·tF'isz_;5 on a pris r\cte des d8clo.rations de la Haute 

Autorité ct ell(; est conve::.me d 1 examiner la question lors de 

185 f/64 len/mm 
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12) o.~ T~.~EnrrF.R 
-.-.-...~.---·---

(l'oint VIII e) de l'ordre du jour) 

La Corù,ni c:rd en a ari'êté le C?.1cndrior des réunions sui-

vantes : 

1) Cm:li té mixte Cor! se il-Haute 
.Ù.lltoi•i té - "l~rtvisions 0ncr-
;3é·ciques pour 1'364" 10 mars 196LJ. 

2) Co!::.ité spc';cial "rolitique 
I:J.:.crr;étique" 11 mars 1 S64 

3) Cor,ité teclmigne ad hoc 
":J'er:caille" 12 mars 1964 

4) Corœission des questions 
de l)Olitique commerciale 12 mars 196L~ 

5) 133e réunion de la Comnis
sion de Coo~dination 2 avril 1964 

10 h. 

9 h. 30 

10 h. 

15 h. 

bn ce qu.i concerD.e la réunion du Groupe de tr.:::~.vail ad 

hoc "Char-ces de la sécurité sociale", la Gommis::ion a re

·c·J1.ln la c:!.D.tc du mercredi 8 avril 1964, sous r3serve de 

co::.1:::·irF'.B. ti on de la I:c.rt des délégations, 

0 

0 0 

Lo I':r(: sidC'nt a levé la séance à 16 heures 30 • ..........---·-__,.,_ 

185 f/G!.J. sb 
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